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opérationnel conformément à la Déclaration de Doha.  Il s'agit donc à cet effet d'élargir les 
dispositions y relatives afin de lui conférer un caractère contraignant. 
 
 Je voudrais mettre l'emphase sur la coopération technique et le renforcement des capacités 
devant permettre une meilleure exploitation du système commercial multilatéral par les pays en 
développement et les PMA, en particulier, à travers leur capacité à mettre en œuvre les Accords de 
l'OMC.  Ma délégation profite une fois de plus de cette occasion pour plaider en faveur d'une réelle 
mise en œuvre du Cadre intégré pour l'assistance technique liée au commerce des PMA. 
 
 Nous voudrions aussi prendre l'opportunité de remercier les Secrétariats de l'OMC, de la 
CNUCED et du CCI de leur collaboration agissante avec les PMA, en particulier avec Haïti. 
 
 Dans le cadre du commerce des services, Haïti souscrit entièrement au processus de 
libéralisation.  Cependant, elle accorde une grande importance au mouvement des personnes 
physiques comme mode de fourniture présentant un intérêt particulier à l'exportation pour les pays en 
développement et les PMA. 
 
 Par ailleurs, ma délégation se réjouit des derniers développements survenus dans le cadre des 
ADPIC, notamment l'Accord obtenu le 30 août dernier au Conseil général de l'OMC sur les ADPIC et 
la santé publique. 
 


